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Article 16

1. L'action intentée par un consommateur contre l'autre partie au contrat peut être portée soit
devant les tribunaux de l'État membre sur le territoire duquel est domiciliée cette partie, soit
devant le tribunal du lieu où le consommateur est domicilié.

2. L'action intentée contre le consommateur par l'autre partie au contrat ne peut être portée
que devant les tribunaux de l'État membre sur le territoire duquel est domicilié le
consommateur.

3. Les dispositions du présent article ne portent pas atteinte au droit d'introduire une demande
reconventionnelle devant le tribunal saisi d'une demande originaire conformément à la
présente section.
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